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1855 : Ferdinand Collet, architecte de la ville de Loches, réalise une série de 12 plans aquarellés intitulés « Le château et la forteresse de 

Loches en 1855 »,  

 

Ce document destiné à être annexé aux titres de propriété du Département répond à une délibération du Conseil général du 31 août 1852 et à des 

arrêtés du préfet et du sous-préfet de Loches pris respectivement le 7 et le 31 mai 1853 qui demandent : 

 

1. un état des excavations pratiquées sous le château 

2. la date des titres ou concessions dont justifient leurs propriétaires 

3. un état des empiètements ou usurpations des riverains 

4. un état des dégradations  

5. un état des réparations déjà faites  

6. une estimation des travaux à faire. 

 

Le préambule de l’album fait référence à un rapport spécial sur les empiètements pratiqués sous les murs et une estimation des travaux à faire 

(rapport sans doute daté du 26 août 1855, non trouvé au 1er octobre 2015). 

Ces plans sont aujourd’hui reliés en un album grand format comportant une notice historique et une légende explicative conservé aux Archives 

départementales d’Indre-et-Loire sous la cote 39 Fi 4. 

 

 

 

L’architecte Ferdinand Collet, né à Barrou en 1821, mort à Loches en 1904, ancien élève de l’Ecole des Beaux-Arts (promotion de 1845), exécute un 

ensemble de plans de la citadelle de Loches pour le Conseil général en 18551. 

 

Architecte de la ville de Loches de 1855 à 1880 environ, il y construit une nouvelle caserne de gendarmerie sur la route de Tours de 1854 à 1856 et 

avec Gustave Guérin le nouveau palais de justice de 1859 à 1866.  

 

Dans les années 1870, il devient architecte de l’arrondissement de Loches, poste qu’il occupera plus de 10 ans.  

Il a également construit le château d'Armaillé2, restauré le château féodal de Verneuil-sur-Indre à la manière de Viollet-le-Duc. On lui doit en outre 

l'extension du château de Puygibault à Loches et la construction des châteaux de la Grille à Perrusson et du Mousseau à Orbigny3. 

 

 

 

  

                                                 

 
1 Plans conservés sous la cote 39 Fi 4 aux Archives départementales. 
2 Le château d’Armaillé sera acquis par l’Etat en 1947 pour abriter la sous-préfecture de Loches. 
3 Source : Pascal Dubrisay, « Le château d’Armaillé », Bulletin des Amis du pays lochois n° 21, 2006. 



 

 

 

« Le château et la forteresse de Loches en 1855 » par Ferdinand Collet, architecte de la ville de Loches, album grand format de 12 plans aquarellés comportant une notice historique et une légende explicative. 

Ce document destiné à être annexé aux titres de propriété du Département répond à une délibération du Conseil général du 31 août 1852 et à des arrêtés du préfet et du sous-préfet pris le 7 et le 31 mai 1853. 

Il est demandé un état des excavations pratiquées sous le château, la date des titres ou concessions dont justifient leurs propriétaires, un état des empiètements ou usurpations des riverains, 

un état des dégradations, un état des réparations déjà faites, une estimation des travaux à faire. Archives départementales d’Indre-et-Loire, 39 Fi 4. 

  



 

 

Projet de construction d’une nouvelle prison dans l’enceinte du donjon. Alphonse Baillargé, 1855.  

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 4N 169. 

 



  

Plans de la sous-préfecture et du palais de justice, état actuel, 2 mai 1859, dressés par l’architecte de la 

ville de Loches, Ferdinand Collet, pour être annexés au projet d’agrandissement et d’appropriation 

conformément à la délibération du Conseil général du 30 août 1858.  

 

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 4 N 165. 

 

Franck Genestoux, 2003. Médiathèque de l’architecture et du patrimoine, 80L028359 

 



Registre des délibérations de la commune de Loches, 1853-1860, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D10 

 

f°94 verso, 27 février 1858 : chute de pierres de la porte Royale 

« M. le maire expose que des pierres se sont détachées de la porte de ville qui conduit au château et sont tombées en menaçant de blesser 

les passants. Le Conseil émet le vœu que M. le préfet veuille bien donner les ordres nécessaires pour qu’on fasse à ce monument les réparations 

urgentes dont il a besoin4. » 

 

Cf. aussi le registre des recettes et des dépenses de la ville de Loches, 1839-1876, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1L8 : 

Années 1857 et 1859 : travaux au porche du château à payer par le Département, inscrits en recettes supplémentaires. 

 

f° 126 verso à 128 verso, 10 février 1860 : modification de l’alignement de la rue des Fossés Saint-Ours 

 

Cette délibération contient une descrition détaillée du croisement des rues des Fossés Saint-Ours et du Petit Fort Saint-Ours, visité par la 

commission chargée d’étudier la question. En voici quelques extraits : 

 

« La rue des fossés Saint-Ours débouche sur la rue Quintefol par une ruelle fort étroite et sinueuse, puis elle passe sous l’arche Saint-Ours et, 

après un parcours d’environ 15 mètres, elle se poursuit ou revient sur elle-même pour communiquer avec la rue du petit fort Saint-Ours. 

La rue des fossés Saint-Ours se divise donc en cet endroit en deux voies, l’une basse passant sous l’arche, l’autre plus élevée se raccordant 

avec la rue du petit fort, immédiatement à côté de l’arche et à peu près à angle droit avec celle-ci. […] L’arche, en partie obstruée, « est devenue 

un dépôt continuel d’ordures ». 

 

« Le mauvais état de l’arche ainsi que des murs de soutènement de la partie haute de la rue des fossés Saint-Ours a convaincu votre 

commission […] qu’il serait d’un grand intérêt pour le quartier de la Grand’rue et du Petit Fort Saint-Ours de rendre cette voie carrossable […]. 

Que le percement en ligne droite sur la rue Quintefol était plus avantageux pour l’aspect du château, moins coûteux puisqu’il ne s’agit que 

d’acheter une portion de grange et un petit bâtiment de servitude tandis que de l’autre côté il faudrait acheter un bâtiment d’habitation tout 

entier. » 

 

« Les alignements de la rue du petit fort, aux abords des tourelles, ont attiré également l’attention de la commission. Elle a été très surprise 

que l’une de ces tourelles, celle du côté du levant, fût mise en reculement et que d’un jour à l’autre les vestiges des anciennes fortifications 

fussent ainsi condamnés à disparaître. 

 

Elle a remarqué aussi que, comme conséquence, le côté est de la rue au dessous des tourelles avait été mis en reculement bien que sa direction 

demandât plutôt un reculement côté de l’Ouest. 

 

Prenant en considération l’intérêt archéologique de la ville, la commission a été d’avis que les tourelles ne seraient point frappées de 

reculement, que l’élargissement nécessaire au dessus, c’est-à-dire du côté du midi, serait pris aussi bien à droite qu’à gauche en raccordant 

aux […] de la largeur laissée entre elles et qu’au dessous, c’est-à-dire vers le nord, l’élargissement serait pris sur la maison Foucault, le tout 

d’après le plan présenté par l’architecte de la ville et de la manière suivante. » Suit le détail, correspondant au plan reproduit pages suivantes. 

 

  

                                                 

 
4 Il semble ici que la commune ne se considère nullement propriétaire de la porte Royale, faisant appel au préfet. 



f° 132 recto, 6 mai 1860 : réparations à faire au rempart, au droit du presbytère et de l’église Saint-Ours. 

 

« Depuis plusieurs années les murs d’enceinte du château servant de clôture au presbytère de Saint-Ours du côté de l’Est, ont besoin d’être 

réparés. Les pierres pourries de vétusté se détachent en menaçant les propriétaires inférieurs. Une partie de ces murs vis-à-vis le chœur de 

l’église Saint-Ours a été déchaussée par suite d’un abaissement du sol et a aussi besoin d’être restaurée. 

Je viens vous proposer, Messieurs, de porter aux dépenses extraordinaires de 1861 une somme de 600 francs à laquelle M. l’architecte évalue 

ces travaux qui me semblent indispensables5. » 

 

Cf. aussi le registre des recettes et des dépenses de la ville de Loches, 1839-1876, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 

1L8, année 1861 : « Réparation d’une portion des murs de l’enceinte du château »  

  

                                                 

 
5 La commune paraît considérer la section du rempart servant de clôture au presbytère et à l’église Saint-Ours comme une dépendance de ces bâtiments à 

l’entretien desquels elle subvient (aux côtés de la fabrique et de l’Etat pour ce qui est de l’église). Il lui est naturel de financer elle-même la restauration du rempart 

à cet endroit. 



  

 

Plan d’une partie des Fossés Saint-Ours et de la rue du petit fort Saint-Ours indiquant la modification de l’alignement proposé par la délibération du 

conseil municipal de la Ville de Loches en date du 10 février 1860. Ferdinand Collet, architecte de la ville de Loches, 1er mars 1860.  

Archives départementales d’Indre-et-Loire, feuille volante conservée avec le plan d’alignement coté 3 Ø 1823/PL. 

 

Voir les registres de délibérations de la ville de Loches cotés E-dépôt 132/1D10 et 11, délibérations des 10 février et 11 août 1860. 

Carte postale [premier quart du XXe siècle],  

Archives départementales d’Indre-et-Loire,  

10Fi 132 

 

  



Registre des délibérations de la commune de Loches, 1860-1866, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D11 

 

f°2 recto, 11 août 1860 : rectification de l’alignement des rues des Fossés saint-Ours et du Petit Fort Saint-Ours à la suite d’observations de la 

commission des bâtiments départementaux et communaux. 

 

f°50 recto, 8 mai 1863 : annonce de l’arrêté préfectoral approuvant le plan de ville 

 

« Le plan de la ville de Loches qui avait été fait avec le plus grand soin et qui avait donné lieu à tant de difficultés sous l’administration 

de M. Archambault, un de nos honorables prédécesseurs, a été soumis par moi à l’approbation de M. le préfet. 

Toutes les pièces jointes aux plans et qui avaient été renvoyées du ministère à la préfecture en 1846 étaient restées aux archives de la 

préfecture et ne pouvaient pas être retrouvées ; il a donc fallu copier d’anciennes délibérations et une enquête volumineuse pour obtenir de 

M. le préfet l’approbation qui manquait et devenait indispensable. 

Mes efforts pour arriver à ce résultat ont réussi et je m’applaudis beaucoup aujourd’hui, Messieurs, d’avoir obtenu l’arrêté préfectoral 

qui approuve le plan d’alignement de la ville, sans avoir recours à une nouvelle enquête, qui aurait pu devenir une source de difficultés. 

Cet arrêté est du 21 mars 1863. » 

 

f°90 recto, 14 avril 1865 : approbation de l’achat par la fabrique d’une maison et de son jardin voisins de l’église Saint-Ours appartenant à Mgr 

Nogret, évêque de Saint-Claude, ancien curé de Saint-Ours (voir historique de propriété du vicariat, parcelle C 986). 

 

Registre des délibérations de la commune de Loches, 1866-1872, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D12 

 

f°41 verso, 18 juin 1867 : choix du nom des rues situées à l’intérieur de la citadelle : Charles VII, Foulques Nerra, Thomas Pactius, mail du Donjon. 

 

f°59 verso, 28 mars 1868 : réparations à faire au rempart, au droit du presbytère et de l’église Saint-Ours. 

 

« M. le maire donne lecture d’un rapport de M. l’architecte de la ville sur le mauvais état d’une partie du mur de soutènement de la 

terrasse du presbytère de Saint-Ours ; ces murs menacent ruines et il est de la plus grande urgence de procéder à leur réparation, afin d’éviter 

les accidents qui pourraient arriver dans la propriété de M. Thuillier qui se trouve au bas de ces murs. M. l’architecte estime que ces réparations 

pourront s’élever à la somme de quatre ou cinq cents francs. 

Le Conseil, vu l’urgence, décide que les travaux nécessaires à ces réparations seront faits immédiatement et que la somme nécessaire 

au paiement de ces travaux sera votée ultérieurement lorsque le chiffre de la dépense sera connu. » 

 

Cf. aussi le registre des recettes et des dépenses de la ville de Loches, 1839-1876, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 

1L8, année 1868 : « Reconstruction d’une partie de l’ancien mur de fortification servant de soutènement au jardin du presbytère, 700 francs. » 

 

f°83 recto, 15 novembre 1868 : pavage de la rue des Fossés Saint-Ours 

 

« […] une dépense que l’insuffisance des revenus de la commune ne permet pas de mettre à sa charge, […] un rôle de répartition mettant 

le tiers de la dépense à la charge des propriétaires riverains, conformément à un usage très ancien, a été dressé par M. l’architecte voyer […] » 

 

 

  



1862 : le château de Loches – le donjon - est inscrit sur la deuxième liste des monuments classés établie par la Commission des monuments 

historiques (en ligne sur le site internet de l’Ecole nationale des chartes). 

 

Dès lors ce sont des architectes attachés à la Commission des monuments historiques qui dirigent les travaux de restauration et le financement 

est assuré conjointement par le Département, propriétaire du Donjon, prison départementale, et par l’Etat. 

 

    

 

1869 : travaux de restauration de l’église Saint-Ours dirigés par Anatole de Baudot, architecte attaché à la Commission des monuments 

historiques6. 

 

1875 : Anatole de Baudot est désigné par le ministre de l’Instruction publique et des Beaux-Arts pour relever sur place et dessiner le 

château de Loches7. 

 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, T 1411 (cote provisoire), lettre du ministre de l’Intérieur au préfet, 01/09/1875. 

 

Registre des délibérations de la commune de Loches, 1876-1881, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D14 

 

f°27 (verso), 10 février 1877 : projet de musée dans la porte Royale 

 

« M. le président soumet au conseil une pétition signée de plusieurs membres de la Société archéologique tendant à obtenir le local situé au-

dessus du porche qui donne entrée au château pour y établir un musée de divers objets curieux que les membes de cette Société pourraient 

se procurer : le Conseil loue la bonne intention de MM. les archéologues, donne un avis favorable à leur demande et désire la voir couronnée 

de succès. » 

 

f°156 (verso), 15 septembre 1879 : demande du conseil de fabrique pour le financement de la restauration du presbytère, en très mauvais 

état. 

                                                 

 
6 Anatole de Baudot est l’auteur entre autres de la restauration du château de Vincennes et de l’église abbatiale de Preuilly-sur-Claise. 
7 Cette mission a-t-elle été réalisée et les dessins sont-ils conservés à la Médiathèque du patrimoine et de l’architecture ? 

http://elec.enc.sorbonne.fr/monumentshistoriques/pdf/liste_mh_1862.pdf


 

Anatole de Baudot, Alfred Perrault-Dabot, Archives de la Commission des monuments historiques, tome III, Paris, [1898-1903]. 

[en ligne sur le site de l’Institut national d’histoire de l’art (INHA)] 

Planche 15. Vue perspective de deux des façades, élévation de la face principale extérieure des bâtiments d’habitation, par Eugène Bruneau, 1877. 

http://bibliotheque-numerique.inha.fr/collection/12696-archives-de-la-commission-des-monuments-historique/?n=9


 

 
 

Anatole de Baudot, Alfred Perrault-Dabot, Archives de la Commission des monuments historiques, tome III, Paris, [1898-1903]. 

[en ligne sur le site de l’Institut national d’histoire de l’art (INHA)] 

Planche 16. Plan général, coupe transversale sur les bâtiments d'habitation, coupe transversale sur le donjon, par Eugène Bruneau, 1877. 

http://bibliotheque-numerique.inha.fr/collection/12696-archives-de-la-commission-des-monuments-historique/?n=9


 

1879-1891 : campagne de restauration du Logis royal menée par l’architecte Eugène 

Bruneau, dont travaux de restauration de l’enceinte castrale. 

Les travaux sont financés par le ministère de l’Instruction publique et des Beaux-Arts 

et par le Département d’Indre-et-Loire. 

 

1886 : la porte royale est classée monument historique par arrêté du ministre de 

l’Instruction publique en date du 12 juillet 1886. Il ne pourra désormais y être fait de 

travaux sans l’accord du ministre. 

 

1887 : rapport de l’architecte départemental Henri Prath « sur des anticipations 

qui auraient été commises par certains riverains du château », qui ont adossé leurs 

propriétés aux murs du château, rue Saint-Ours et rue des Fossés, 16 avril 1887. 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, 4 N 166, travaux d’aménagement, 

de restauration et d’entretien de la sous-préfecture. Dossier relatif à un différend avec 

M. Collet, autrefois architecte de la ville, architecte de l’arrondissement de Loches, 

auteur en 1855 des magnifiques plans reproduits dans la présente étude, mais aussi 

riverain du rempart. Ses propriétés rue Saint-Ours (parcelles C 1054 et C 1055) ont été 

endommagées par les travaux de restauration de la tour Agnès Sorel (1887). 

 

1888 : des pluies abondantes ébranlent la terrasse orientale du Logis royal et ses 

murs de soutènement ; pétition des riverains de la rue Saint-Ours au sujet de l’état 

des murs de soutènement de la terrasse du Logis royal 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, 2 Z 75 (voir les pages suivantes), 

et Solveig Bourocher, op. cit., p. 62 : « Les parements externes des murs de 

soutènement furent presque entièrement démontés ce qui permit de mettre au jour 

une rampe d'accès disposée sous la terrasse et le passage reliant la tour Agnès Sorel 

au corps de logis nord. Malheureusement, « ces fouilles intéressantes n'ont pas été 

continuées » au-delà des limites de la terrasse et le débouché de la rampe ne fut pas 

trouvé. » 

  

1888 : un éboulement du mur du couvent des dames de Lignac8 endommage la 

porte du château, sur la place Charles VII. 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, 2 Z 75. 

 

1889 : le Logis royal est classé monument historique (liste de 1889). 

 

 

                                                 

 
8 « En 1814, Mère Roland de Bussy, religieuse de Sainte-Ursule, qui dirigeait à Paris un pensionnat destiné à l'éducation des jeunes filles orphelines et qui devait quitter la capitale, demanda aux religieuses de Sainte-Ursule une collaboratrice. 

On lui proposa Mlle de Lignac, qui prononça ses voeux quelques mois plus tard et devint sœur de Lignac. 

Avec de grandes difficultés, elles fondèrent à Tours un pensionnat et quand Mère Roland mourut en 1825, la sœur de Lignac lui succéda pour de si longues années que les gens de Tours changèrent le nom des "sœurs de Sainte-Ursule" en 

celui de "Dames de Lignac", ce qui ne plut guère aux religieuses. » Source : site internet de l’Ecole Maintenon, à Tours. Le 15 novembre 1868, le conseil municipal de Loches avait autorisé les Ursulines à fonder un établissement dans la maison 

appartenant à Mlle Potier de la Berthelière rue Charles VII, voisine de l’entrée du Logis royal [C 977]. Source : Registre des délibérations de la commune de Loches, 1866-1872, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D12. 

 

 

 

http://www.maintenon37.fr/page-historique.html


 

 

Eugène Bruneau, vue perspective. 

Médiathèque de l’architecture et du patrimoine, photo MH0090457, en ligne. 



    

 

Rapport de l’architecte départemental Henri Prath sur les propriétés adossées aux murs du château rue Saint-Ours et rue des Fossés, 1887.  

(le mot « anticipation » signifie ici usurpation, empiétement sur le bien d’autrui) 

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 4N 166. 

  



 

 

 

Plans d’Eugène Bruneau photographiés par Médéric Mieusement. 

Médiathèque de l’architecture et du patrimoine, photos MH0009689, 

9690 et 9691, en ligne sur la base Mémoire. 

 

   

 

Médéric Mieusement, mur de soutenement du Logis royal, 1889. 

Médiathèque de l’architecture et du patrimoine, 0084-037-1015, en 

ligne sur la base Mémoire. 

 



  
 

Lettre signalant la pétition d’habitants du quartier Saint-Ours au sujet de l’état des murs de soutènement de la terrasse du Logis royal, 1889. 

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 2 Z 75. 

  



 

 

 

[Recueil. Voyages en France et en Europe, 1875-1885]. Photos de Séraphin-Médéric Mieusement (1840-1905). 

Bibliothèque nationale de France, département Estampes et photographie, PETFOL-UA-50. En ligne sur Gallica. 

  

http://gallica.bnf.fr/ark:/12148/btv1b84477423


1892 : découverte d’une caponnière par Joseph Fougeron, dit César, dans les fossés sud du château dont il est alors propriétaire (parcelles C 801 

et C 1027). 

 

1893 : réclamation de Joseph Fougeron relative aux éboulements de pierres provenant des remparts entourant la prison qui tombent sur sa 

propriété. 

 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, T 1433 (cote provisoire). 

 

1895 : Emmanuel Lansyer lègue à la ville de Loches sa maison bordant le rempart, au nord de la Porte royale. 

 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, 4Ø 19. Testament d’Emmanuel Lansyer. 

 

1904 : chute de pierres du côté du Martelet et de la porte des Roches 

 

Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1082/2-3, cf. Jean Mesqui, « La tour maîtresse du donjon de Loches », Bulletin 

monumental, t. 156-1, année 1998, liste sommaire des travaux de restauration menés sur le donjon, p. 120-121. [en ligne sur le site internet 

Persée] 

 

1907 : achat d’un plan ancien de la ville 

 

Registre des délibérations de la commune de Loches, 1905-1913, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D18, p. 186. 

Délibération du 13 novembre 1907 : 

« M. le maire fait part au Conseil d’une proposition qui lui a été faite par Mme Matron qui possède un plan de la ville de Loches datant du 

17e siècle et qui offre de le céder à la ville moyennant la somme de 300 francs. » L’achat est voté. 

 

1908 : don de photographies par Yvon9 

 

Registre des délibérations de la commune de Loches, 1905-1913, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D18, p. 234. 

Délibération du 3 septembre 1908 : 

« M. Yvon offre gracieusement à la ville un tableau de 1 m de largeur sur 0,90 contenant des épreuves photographiques représentant des 

monuments historiques. […] le tableau sera placé dans la même salle que ceux qu’il a déjà offerts […]» 

  

                                                 

 
9 Sur Yvon, cf. Hervé Lestang, http://www.portraitsepia.fr/articles-293-23 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/bulmo_0007-473X_1998_num_156_1_1751
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/bulmo_0007-473X_1998_num_156_1_1751
http://www.portraitsepia.fr/articles-293-23


1906-1916 : l’aménagement du boulevard Philippe-Auguste10 

 

Registre des délibérations de la commune de Loches, 1905-1913, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D18. 

 

p. 75, 18 mars 1906 : 

 

« M. Leroux dit que puisqu’on parle de promenade publique [sur le Grand Mail] il y aurait peut-être lieu de voir dans quelles conditions 

Fougeron dit César serait disposé à aliéner l’immeuble qu’il possède au bas des fortifications du donjon, immeuble dont il a déjà proposé la 

vente à M. le maire. Il ajoute que le Département serait également intéressé à l’acquisition de cette propriété qui pour lui est une cause 

d’inquiétude. 

 

Cette acquisition donnerait en même temps satisfaction aux intérêts du Département et de la Ville de Loches, à laquelle elle permettrait 

l’établissement d’un boulevard facilitant ainsi les nombreux visiteurs pour l’exploration des anciennes galeries souterraines du donjon. 

Il prie donc le conseil d’inviter M. le maire à entretenir M. le préfet de ce projet d’acquisition qui pourrait être réalisé [aussi] par une vente 

conditionnelle en laissant au propriétaire le droit de faire visiter lui-même les galeries souterraines avec indemnité. » 

 

p. 179, 3 septembre 1907 : 

 

« M. le maire prie M. Beigneux de donner lecture […] d’un projet tendant à établir dans les fossés longeant les grands murs de fortifications 

de l’enceinte du donjon un boulevard destiné à relier entre eux les deux importants faubourgs de la porte Poitevine et de Quintefol. 

Après lecture de ce rapport qui prévoit […] l’acquisition des propriétés Fougeron dit « César », Manceau, Picard et Perdreau en bordure 

desdites fortifications, une longue discussion s’engage… » Certains trouvent le coût du projet trop élevé, M. Leroux pense que l’intérêt du 

projet vaut bien le crédit de 10 000 francs affecté aux expropriations nécessaires. Le projet est voté par 7 voix contre 5. 

 

p. 259, 15 novembre 1908 : 

 

Le maire indique que le ministre des Beaux-Arts est disposé à accorder une somme de 5000 francs pour l’établissement de ce boulevard. Cette 

somme sera portée à 12 000 francs en 1910. 

 

p. 356-358, 16 mars 1910 : 

 

Lecture d’une lettre du préfet demandant que le conseil municipal forme au plus vite une demande de déclaration d’utilité publique. Le maire 

propose au conseil les arguments suivants : 

 

« Considérant que l’intérêt du pays est de favoriser les nombreux visiteurs qui s’y rendent pour admirer les magnifiques créations royales 

des anciennes féodalités ainsi que les œuvres d’art du génie militaire de nos pères, pour la présentation sous un aspect grandiose du 

donjon du moyen-âge. 

Mais considérant aussi que le Département, pour se mettre à l’abri des demandes que pourraient formuler les propriétaires riverains du 

donjon exposés aux plus grands accidents par la chute des pierres qui s’en détachent se trouve également intéressé à la création de 

cette voie. 

Considérant que si l’importance de cette création nécessite un crédit de 42 000 francs […] il n’en serait pas moins possible de procéder 

partiellement à son exécution […]. 

                                                 

 
10 Cf. aussi [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1082/2-3, dossier 3, cf. Jean Mesqui, op. cit. 

  



Il est à remarquer que l’expropriation de l’immeuble Fougeron suffirait à mettre le Département à l’abri de toute revendication et 

permettrait à la ville d’offrir aux étrangers la vue très intéressante des remparts du donjon, de ses vieux fossés, des souterrains de 

ravitaillement et de tous les moyens de défense de ses hautes murailles. 

Vu l’état précaire des finances de la ville […] » 

 

Le conseil décide de s’en tenir pour le moment à l’expropriation des terrains du sieur Fougeron, soit la partie la plus proche de la porte 

Poitevine. 

 

p. 359-360, 27 avril 1910, « boulevard César » 

 

Lecture du rapport du commissaire-enquêteur, M. Faidide, qui nonobstant trois protestations qu’il juge mineures (le notaire Picard au nom 

de la Société des sites, Manceau, qui demande un prix plus élevé pour son terrain, et Georges Picard, qui s’inquiète pour la solidité des murs 

de son jardin), émet un avis favorable. Le préfet peut prendre l’arrêté de déclaration d’utilité publique. 

 

p. 385-386, 29 juin 1910 

 

Lecture d’une lettre de M. Ballif, président du Touring-Club de France, qui conteste ce projet car il redoute la destruction des vestiges 

récemment découvert dans les fossés, craint pour la solidité du donjon à cause du passage des automobiles et regrette la destruction des 

gracieux jardins qui se trouvent à l’emplacement du boulevard projeté, qui enlaidira la ville. Le maire réfute ces arguments dans sa réponse 

du 2 juin11. 

 

p. 428, 1er mars 1911, et p. 469-470, 11 octobre 1911 

 

L’expropriation repose sur un arrêté de cessibilité du préfet en date du 7 avril 1911 et un jugement du tribunal de première instance de Loches 

en date du 28 avril 1911 transcrit au bureau des hypothèques le 27 juin 1911 (vol. 1845, n° 255), cf. minutes n° 187 à 189 de Me Picard, 

3E26/1750. 

Décision de rétrocession des parcelles expropriées à MM. Cinturion et Porcher (parcelles ne jouxtant pas le rempart) et à M. Dubois (6,50 ares 

avec hangar et bâtiment compris dans les parcelles C 1031p, 1041 et 1042). 

Seules les parcelles de Fougeron, Manceau et Picard restent à exproprier. 

 

p. 553-554, 17 novembre 1912 

 

Lecture d’une lettre du préfet, qui rappelle que le versement de la subvention de l’Etat est subordonné au commencement des travaux. On 

attend les dispositions adoptées par les Monuments historiques pour le franchissement de la caponnière découverte quelques années plus 

tôt. L’engagement des travaux est voté. 

 

Voir aussi Archives départementales d’Indre-et-Loire, 3P3/1378, matrice cadastrale, diminutions pour 1914, expropriations des parcelles C 801 

et C 1027. Une note du sous-préfet du 15 mai 1913 (conservée sous la cote 2Z 75) indique que le boulevard est en construction. 

 

  

                                                 

 
11 En 1910, à la suite d’un affaissement, découverte d’un souterrain abritant un escalier avec herse et une pente vers les galeries de contre-mine des fossés sud, 

déblayées quelques années auparavant. Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1082/2-3, dossier 3, cf. Jean Mesqui, op. cit. 

 



Registre des délibérations de la commune de Loches, 1913-1920, Archives départementales d’Indre-et-Loire, E-dépôt 132/ 1D19. 

 

p. 23-24, 17 août 1913 : 

 

Réception des travaux de la première partie du boulevard, de la porte Poitevine à la caponnière. 

 

p. 111-114, 22 février 1914 : 

 

Commande de travaux complémentaires sur les parties rocheuses bordant la chaussée déjà réalisée et décision d’achever le boulevard entre 

la caponnière et la propriété Dubois. 

 

p. 178, 15 novembre 1914 : 

 

L’achèvement du boulevard coûtera 7700 francs. « Vu les circonstances et l’obligation dans laquelle va se trouver la ville de procurer cet hiver 

du travail à ceux qui n’en auront pas, [le maire] demande à être autorisé à faire exécuter ces travaux en régie sous la surveillance de M. 

Blondeau [architecte-voyer la ville et bibliothécaire jusqu’en 1918] et de la commission des travaux. » 

 

p. 220-221, 23 mai 1915 et p. 226-231, 27 juin 1915 : 

 

L’Etat prendra à sa charge la restauration des maçonneries de la caponnière sud-est tandis que la ville construira le pont par lequel le boulevard 

la franchira. 

 

M. Mardelle, membre du conseil municipal, « cède et abandonne à la ville toute la partie de terrain dont il restait propriétaire en vertu de 

l’acte de cession passé devant Me Picard [1er mai 1913], à l’exception toutefois du bloc de rocher qui se trouve en saillie du mur de M. 

Térouanne. » Suit le détail des aménagements projetés. 

 

Conventions avec divers propriétaires : « la commission a étudié les aménagements à faire pour supprimer les dangers et inconvénients 

esthétiques résultant de l’existence d’entrées de caves à l’extrémité du boulevard vers la rue Quintefol » : réaménagement des abords des 

caves de MM. Moreau (qui vend l’une de ses caves à la ville), Marqueton, Tortinière, Jamet, Dubois, Porcher, conventions avec M. Berruer père 

(le fils étant mobilisé), propriétaire au-dessus de ces caves, et avec M. Perdreau en ce qui concerne la construction d’un mur de soutènement 

et de clôture pour sa propriété. 

 

p. 281-282, 20 février 1916 et p. 295, 9 avril 1916 : 

 

« Lors de l’exécution des travaux donnés à l’adjudication le 29 septembre 1915, des éboulements se sont produits dans des caves dont 

l’existence était ignorée et des travaux assez importants ont dû être exécutés d’urgence. 

 

p. 519, 2 mars 1919 :  

 

Eboulement du mur appartenant à M. Berruer au-dessus de la cave que la ville a acquise de M. Moreau. 

 

 

 

 

 

  



1912 : effondrement de l’un des contreforts du donjon  

 

L’architecte en chef des monuments historiques Alphonse Goubert supprime l’ensemble des contreforts de la façade sud-est du donjon. Ils 

seront rétablis en 1914, à la suite des vives protestations de la Société archéologique de Touraine. Cet épisode ne concerne pas l’enceinte 

elle-même mais les échanges auxquels il donne lieu entre les membres de la Commission des monuments historiques intéressent la répartition 

des rôles entre les personnes publiques concernées par la restauration des édifices protégés. 

 

Sources :  

 Solveig Bourocher, Forteresse de Loches. Étude documentaire, Conseil général d'Indre-et-Loire, 2015 (inédit), p. 47. 

 Procès-verbaux de la Commission des monuments historiques conservés à la Médiathèque de l’architecture et du patrimoine, édités 

par Jean-Daniel Pariset, en ligne sur le site internet de l’Ecole nationale des chartes : 

 

31 janvier 1913 : 

« La Commission adopte les conclusions du rapport présenté par M. l'Inspecteur général Magne au sujet des protestations auxquelles a donné 

lieu la démolition, par mesure de sécurité publique, des parties menaçantes des contreforts du château de Loches. 

Elle exprime, en conséquence, l'avis qu'il n'y a pas lieu de prendre en considération ces protestations qui ne présentent aucun fondement, et 

elle ajourne l'examen du devis dressé pour la reconstruction de ces contreforts tant que le département, propriétaire du monument, ne se 

sera pas engagé à prendre à sa charge sinon la totalité, du moins la presque intégralité de la dépense reconnue nécessaire. » 

15 mai 1914 : 

M. de Baudot rappelle qu'en 1913 la Commission a approuvé divers travaux de démolition dans les parties supérieures du donjon de Loches, 

et notamment la suppression des contreforts accolés à l'édifice. Lorsque ces travaux furent terminés, la Commission départementale et la 

Société archéologique de Loches réclamèrent le rétablissement des colonnes dont on n'avait conservé que quelques éléments dans le bas. 

[…] 

M. Jacquier déclare que, lors de sa visite à Loches, il a pu constater que la silhouette du donjon avait été modifiée de façon fâcheuse par les 

démolitions opérées. Le fait est d'autant plus regrettable que les travaux ont été exécutés avec une rapidité extrême et sans que les autorités 

locales eussent été averties. N'aurait-on pas pu éviter cette destruction ou tout au moins procéder avec moins de précipitation ? Il demande 

à la Commission d'admettre le principe d'une restauration, en laissant à l'administration le soin de régler la question de la participation 

financière des assemblées locales. 

M. de Baudot ne verrait pas d'inconvénient à laisser le donjon de Loches à l'état de ruine. L'aspect ne serait-il pas le même aujourd'hui si les 

contreforts, au lieu d'avoir été démolis, étaient tombés d'eux-mêmes ? 

M. Jacquier ne le pense pas, les effets produits par l'usure du temps se corrigent naturellement, tandis que les démolitions opérées à Loches 

ont complètement défiguré l'édifice. D'autre part, l'administration a négligé de consulter les représentants du département. Cette situation 

lui crée des obligations vis-à-vis des autorités locales. 

M. Hébrard de Villeneuve s'étonne qu'une opération de ce genre ait pu s'exécuter sans l'assentiment des représentants du département. Si le 

classement confère à l'État un droit de tutelle sur les Monuments historiques, il ne supprime pas les droits des propriétaires. L'intervention 

arbitraire de l'administration est particulièrement abusive lorsque les travaux prescrits ont pour effet de dénaturer l'aspect d'un monument 

Dans le cas présent, la Commission doit montrer d'autant plus d'empressement à satisfaire aux désirs des autorités locales qu'elle a excédé 

ses droits. Dans l'avenir, elle devrait se faire une règle de n'entreprendre de travaux dans les édifices communaux ou départementaux qu'avec 

le consentement des administrations propriétaires. 

http://elec.enc.sorbonne.fr/monumentshistoriques/Annees/index_merimee_L.html


M. de Baudot fait remarquer que les suppressions incriminées n'affectaient pas le monument même. Mais certains éléments accessoires. La 

règle, que M. Hébrard de Villeneuve propose d'imposer à l'administration, ne serait-elle pas gênante, s'il fallait, dans tous les cas, solliciter le 

consentement des assemblées locales, qu'il s'agisse de démolir un fenestrage ou de supprimer un meneau ? 

M. Léon répond qu'en fait l'administration n'entreprend aucun travail dans les édifices non domaniaux sans en aviser les préfets. 

M. Bernier ajoute, à l'appui des observations formulées par M. Hébrard de Villeneuve, que des considérations de sécurité publique ne sauraient 

dispenser l'administration de solliciter le consentement des administrations propriétaires. C'est aux autres, non à l'État, qu'incombe le soin de 

garantir la sécurité. L'administration a sans doute raison de signaler aux maires l'état critique d'un monument, mais elle n'est jamais tenue de 

prendre elle-même les mesures que comporte la situation. 

M. Jacquier demande à la Commission d'accepter le principe sinon d'une restauration, tout au moins d'une remise en état des contreforts du 

donjon de Loches. La question de droit soulevée lui fait presque un devoir d'admettre cette solution. La Commission accueille à l'unanimité 

cette proposition. […] » 

22 mai 1914 : 

« […] M. Gonse revient sur les circonstances dans lesquelles s'est opérée la démolition des contreforts. 

M. Léon déclare que les travaux ont été régulièrement autorisés avec une hâte peut-être excessive, mais qui s'explique par l'état critique du 

monument et les risques possibles d'accidents. 

M. Hébrard de Villeneuve estime que l'administration est portée à s'exagérer son rôle en pareil cas, à substituer sa propre responsabilité à 

celle du propriétaire et surtout du maire qui doit prendre toutes les mesures que réclame la sécurité publique Pourquoi le service des 

Monuments historiques qui n'a que des conseils à donner aux autorités locales se croit-il tenu d'agir en leur lieu et place ? 

Pour M. Léon la question n'est pas toujours simple à résoudre. Le service des Monuments historiques a seul en effet le droit de faire exécuter 

des travaux dans un édifice classé. Il lui est bien difficile dans ces conditions, en cas de péril, de se retrancher derrière la responsabilité du 

maire. […] » 

1914-1915 : lors de l’achèvement du boulevard dans les fossés sud, restauration de la caponnière sud-est. 

 

Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1082/2-3, cf. Jean Mesqui, « La tour maîtresse du donjon de Loches », Bulletin 

monumental, t. 156-1, année 1998, liste sommaire des travaux de restauration menés sur le donjon, p. 120-121. [en ligne sur le site internet 

Persée] 

 

1915 : effondrement d’une petite terrasse établie sur un contrefort du jardin de la sous-préfecture, travaux de confortement des murs de 

soutènement du Logis royal. 

 

Réparation des murs de soutènement du rempart à la suite de plaintes de riverains relatives à des chutes de pierres dans leur cour ou sur le 

toit de leur maison, au droit du Logis royal : élimination de la végétation qui a recouvert le rempart au fil des siècles et travaux de consolidation 

à la hauteur des terrasses encadrant le Logis royal.  

 

Lors de la session du Conseil général d’août 1914, M. Mardelle, conseiller général, propose qu’à l’occasion de ces travaux il soit procédé à 

« l’acquisition de la bande de terrain et des menues constructions (hangars, remises, etc.) qui se trouvent entre la rue des Fossés et le pied 

même des murs du château. » Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, 4N 166. 

 

1916 : travaux de confortement des parties supérieures des murs d'enceinte du donjon. 

Source : Jean Mesqui, op. cit. 

javascript:void(0)
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1919 : la Ville de Loches installe à l’intérieur de la porte Royale son musée du folklore, placé sous la direction de Jacques-Marie Rougé. 

L’inauguration officielle aura lieu le 14 avril 1925. 

 

Dès 1866, la municipalité avait envisagé la création d’un musée et elle avait donné en 1877 un avis favorable à son installation à l’intérieur de 

la porte Royale mais c’est dans une salle de la porte Picois qu’elle ouvrit d’abord ses collections au public en 1914. 

Source : rapport du sous-préfet sur les musées de la ville de Loches, [1954]. Archives départementales d’Indre-et-Loire, 49W 16, et registres 

de délibérations du Conseil municipal cotés 1D11 et suivants. 

 

  
 

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 99Fi0496, affiche de L. Masson, [entre-deux-guerres] 

  



 

   

 

Il y a un siècle : la végétation ronge les murs, les pierres tombent sur les riverains du château, on se renvoie déjà les responsabilités. 

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 4N 166.  



1920-1922 : écroulement partiel du mur situé au sud-est de la tour maîtresse formant l'amorce de la première chemise. 

 

Ce mur ne faisant pas partie de l’enceinte elle-même. Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1082/2-3, cf. Jean Mesqui, 

op. cit. 

 

1923-1924 : travaux de restauration du rempart au droit du jardin de la sous-préfecture. 

 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, T 1443 (cote provisoire), 3e commission du Conseil général, dossier portant sur le 

financement et le suivi des travaux, 1922-1924. 

 

1926 : suppression de la sous-préfecture de Loches et fermeture de la prison. 

 

1926-1928 : travaux de restauration de la partie supérieure du rempart et réparation du caniveau le long des bas-côtés de la collégiale 

Saint-Ours. Financement des travaux : Ville de Loches, Département, Etat. 

 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, T 1433 (cote provisoire), dossier composé principalement de documents provenant du 

ministère de l’Instruction publique, direction des beaux-arts, 1926-1928.  

 

1930-1931 :  projet de restauration du mur d’enceinte sud, en particulier de la troisième tour en éperon depuis l'ouest et de la tourelle 

contrefort attenante. 

1936-1937 :  consolidation du mur d'enceinte au sud-est de la tour maitresse. 

1938 :   poursuite de la restauration de la partie ouest, située au sud de la tour ronde, jusqu'à la tourelle hémicylindrique. 

 

Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1083, cf. Jean Mesqui, op. cit. 

 

1941-1943 : travaux d’entetien au pont de la Caponnière, boulevard Philippe-Auguste. 

 

Source : Archives départementales d’Indre-et-Loire, 77 W 908 (archives de la préfecture, contrôle de légalité) : délibérations municipales des 

05/02/1941 et 13/11/1943. 

 

1942-1944 :  restauration des maçonneries ouest de la tour ronde. de la courtine entre tour ronde et Martelet, faisant suite aux travaux 

de 1942 ; restauration de l'enceinte sud comprenant la troisième tour à éperon, la tourelle hémicylindrique accolée, la 

tourelle située plus à l'est, la suivante et la caponnière dégagée sous cette tourelle. 

 

Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1083 A, cf. Jean Mesqui, op. cit. 

 

  



Entre-deux-guerres : le tourisme finance la restauration des remparts. 

   

Les droits de visite du château et du donjon sont partagés entre le 

Département et la Ville de Loches. 

Une équivalence est faite entre ces recettes et les sommes que le 

Département affecte au fonds de concours du Trésor servant à 

financer la restauration des remparts. 

Exemple : démolition d’une ancienne serre en ruines dans le jardin de 

la sous-préfecture et restauration de la partie du mur d’enceinte qui la 

supportait. 

   

   

 

Archives départementales d’Indre-et-Loire, T 1443 (cote provisoire). 

  



1945 : consolidation du mur situé au sud de la tour ronde : restauration du « contrefort sud » résultant de la ruine du mur attenant. 

 

Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1083 A, cf. Jean Mesqui, op. cit. 

 

14 mars 1959 : achat du parc Baschet par le Département (parcelle C 998, au pied du donjon). 

 

Source : 251W 178. Cet achat donne lieu à de multiples échanges et rapports sur la propriété des remparts de Loches en général : voir 

documents pages suivantes (l’acte notarié est conservé par la direction du patrimoine et de l’architecture du Conseil départemental). La famille 

Baschet, qui a fait des propositions au Département dès 1935, indique qu’elle ne se reconnaît nullement propriétaire des remparts qui bordent 

ce terrain. 

 

 

 

 

Schéma, [1954] dans le dossier sur l’acquisition du parc Baschet, Archives départementales d’Indre-et-Loire, 251W 178. 

 

 

 

 



  

 

 

Archives du cabinet du préfet : note de la sous-préfecture de Loches, [1954].  

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 46 W 16. 

  



 

Courrier du directeur des Archives départementales, Jean Massiet du Biest (1939-1955), au maire de Loches, le 

1er avril 1954, annonçant la remise d’un rapport sur la propriété des remparts de Loches avant la fin du mois 

(rapport non retrouvé au 1er octobre 2015 : les cordonniers sont les plus mal chaussés). 

 

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 251W 178. 

 



 

 

 
  

Rapport du préfet au Conseil général 1954. Hélas, le rapport de l’archiviste en chef du département ne figure pas dans ce dossier.  

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 251W 178. 



  

Note du sous-préfet au préfet, 1957 (extrait). Archives départementales d’Indre-et-Loire, 251W 178. 

Le rapport de la direction des Domaines daté du 23 février 1957, qui conclut à la propriété de l’Etat sur les remparts, n’a pas été trouvé aux Archives départementales.  



 

 

 

Lettre d’Henri Baschet au sous-préfet, 1957 : « nous avions proposé d’offrir gratuitement au Département une petite maison située à 

l’extrémité sud du mail du Donjon à l’emplacement de l’ancien pont-levis ainsi que le terrain se trouvant entre cette maison et le donjon (le 

tout se trouvant à la limite ouest du parc qui fait l’objet du projet actuel [de transaction] […]) La seule condition que nous mettions à cet 

abandon gratuit était que le Département se reconnaisse propriétaire des remparts depuis la troisième tour à bec jusqu’à la limite nord-est 

de notre propriété, c’est-à-dire jusqu’à la propriété « Le Manoir ». […] aucun acte ne précise d’une façon formelle qui est propriétaire de ces 

remparts, qui sont de ce fait laissés dans l’abandon le plus total […] » Cote ? 



   

 

La propriété des remparts de Loches, imbroglio juridique : lettre du préfet au ministre des Affaires culturelles, André Malraux, 20 juin 1963.  

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 1263 W 22. 



8 août 1962 : l’enceinte nord-ouest dominant la rue des Fossés-Saint-Ours est inscrite à l’inventaire supplémentaire des monuments 

historiques.  

 

1964 : restauration de la courtine entre le Martelet et la première tour à bec. 

 

Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1083 B, cf. Jean Mesqui, « La tour maîtresse du donjon de Loches », Bulletin 

monumental, t. 156-1, année 1998, liste sommaire des travaux de restauration menés sur le donjon, p. 120-121. [en ligne sur le site internet 

Persée] 

 

1965-1971 : rétablissement de l'entrée primitive du donjon par son pont-levis (MH 1083 B) : démurage de la porte du Martelet ; 

dégagement et restauration de la barbacane de la Marche. 

 

Source : [Médiathèque de l’architecture et du patrimoine], MH 1083 B, et André Montoux, « Restauration de l'entrée primitive... », 1977), cité 

par Jean Mesqui, op. cit. 

 

1968 : création du secteur sauvegardé de Loches 

Page suivante : plan de sauvegarde et de mise en valeur de la ville de Loches, en ligne sur le site internet de la ville de Loches 

Secteur créé en application de la loi n°62.903 du 4 août 1962 par arrêté conjoint du ministère des Affaires culturelles et du ministère de l’Équipement 

et du Logement en date du 7 juin 1968. 

Plan modifié le 29 octobre 1975. La limite du secteur sauvegardé est figurée par un tireté noir épais sur le plan (échelle 1/500e). 

 

 

Immeuble ou élément protégé au titre des monuments historiques 

 

 

Immeuble à conserver et à restaurer 

 

 

Immeuble non protégé pouvant être remplacé ou amélioré 

 

 

Immeuble dont la démolition est prévue à des fins de salubrité ou de mise en valeur 

 

 

Emprise de construction imposée 

 

 

Secteur constructible avec règlement particulier 

 

 

 

 

Secteur soumis à une protection particulière 

 

 

Emplacement réservé pour service public 

 

 

Annexes commerciales à remodeler 

 

 

Espace boisé à conserver 

 

 

Espace vert à créer  

   Périmètre de restauration  

   Alignement nouveau 

   Passage public à conserver 

  Passage public à créer 

http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/bulmo_0007-473X_1998_num_156_1_1751
http://www.persee.fr/web/revues/home/prescript/article/bulmo_0007-473X_1998_num_156_1_1751


 



 

 

 

 

 

Relevés des façades du secteur sauvegardé de Loches par l’architecte André-Yves Dupuis, [1968]. 

Archives départementales d’Indre-et-Loire, 85J. Fonds des architectes Emile et Jean Coutier 

 

 

 

 

 
 

 


